
Catégorie C -  
Ville de Rennes 

Direction des Jardins et de la Biodiversité

 400 
 La Direction des Jardins et de la Biodiversité (DJB) travaille sur deux échelles de territoire : 

Rennes et sa Métropole. La DJB a la charge de tout ce qui a trait (de près ou de loin) au végétal sur le territoire 
communal et dans les activités municipales. La DJB élabore, met en œuvre une stratégie Biodiversité et assure 
également l'animation du réseau d'échanges biodiversité au sein des 43 communes et celle du Conseil Métropolitain 
de la Biodiversité de l'eau.  

Moyens Généraux 

 La Service Moyens Généraux est un service 
prestataire pour les équipes de la DJB. Il assure 
également des missions transversales en lien avec le 
Service Maintenance 
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Participer au fonctionnement de la ferme pédagogique 

en encadrant des enfants sur le temps scolaire et en 

accueil loisirs)

 

En période scolaire, accueillir des groupes d'enfants, 
encadrer et animer les groupes dans le cadre de projets 

pédagogiques d'écoles 

Accueillir et encadrer des enfants hors période scolaire, en 

animant des ateliers thématiques et des activités liées à la 

vie de la ferme 

 

Surveiller leur état de santé et leur bien-être : les nourrir, 
faire les litières, apporter les soins vétérinaires 
élémentaires, réaliser un premier diagnostic et solliciter 

la clinique vétérinaire si nécessaire, conduire le cheptel 
au près.… 

Préparer le sol, semer, planter, arroser, tailler, désherber, 
récolter 
Appliquer les techniques culturales adaptées à chaque 
espèce 

Réaliser des aménagements divers, entretenir les 
clôtures, le bâtiment (petits travaux), nettoyage des 
sanitaires publics et du bâtiment 



 

 Bonnes relations avec les 
enfants 

 Sens du travail en équipe 
 Pondération, langage posé et 

bonne élocution 
  

 Titulaire d'un certificat 
d'aptitude à l'encadrement 
d'enfants (BAFA, BAFD, BPJEPS 

 Pédagogie, préparation et 
conduite d'animation 

 Zootechnie, soin aux animaux de 
ferme  

 Capacité d'initiative 
 Autonomie et rigueur 
 Aptitude au bricolage 
 Connaissance du végétal 
  

 Connaissance de la collectivité 
et du service 

   
 

Horaires : Volume horaire de 7 h 15 par jour, soit 36 h 15 
par semaine permettant aux agents de bénéficier de 7,5 
jours de RTT sur l'année. Les agents sont amenés à 
travailler 1 samedi et 1 dimanche toutes les 6 semaines 
(attribution de 15 €/samedi et de 100 €/dimanche + 
appel au volontariat pour travailler les jours fériés. Les 
heures effectuées ce jour-là constituent des heures 
supplémentaires.  
Lieu de travail : Ferme pour enfants/Rue du Professeur 
Maurice Audin à Rennes 
Matériel(s) à disposition : Détailler ici le matériel à 
disposition. 
Missions de suppléance : Détailler ici les missions de 
suppléance. 
Télétravail : non 
Autres : Autres. 

Cadre d'emploi : adjoint d'animation 
Parcours : parcours 3 
Éléments complémentaires de rémunération : Détailler 
ici les éléments complémentaires de rémunération. 
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